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    Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 

Arrêté portant agrément entreprise solidaire d’utilité sociale  
n°ESUS2023-N001-834818577               

 
La Préfète de l’Ain 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (articles 1, 2 et 11) modifiée 
par l’article 105 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 
entreprises (loi PACTE) et l’article 157 (V) de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 ; 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ; 

Vu le décret n° 2015-760 du 24 juin 2015 pris pour l'application de l'article 1er, alinéa 15, de  la loi du 
31 juillet 2014 ; 

Vu le décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 
qualité d'entreprises de l'économie sociale et solidaire ; 

Vu l’article L.3332-17-1 du Code du Travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° 00004 du 11 avril 2023 portant délégation de signature de Madame Chantal 
MAUCHET préfète de l’Ain, à Madame Agnès GONIN directrice de la DDETS de l’Ain : 

Vu la demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » (ESUS) présentée le 23 janvier 2023 par 
Monsieur PEULET Jean-Paul, président de la SAS « Bresse Energies Citoyennes », dont le siège social est situé 
au 120 rue des écoles 01000 Saint-Denis-Lès-Bourg en vue d’être agréée en tant qu’entreprise solidaire 
d’utilité sociale, au sens de l’article L. 3332-17-1 du Code du travail ; 
 

Vu la complétude du dossier présenté à l’organisme instructeur de l’Ain le 07 avril 2023 par la SAS   Bresse 
Energies Citoyennes, 120 rue des école, 01000 Saint-Denis-Lès-Bourg en vue d’obtenir l’agrément «ESUS» ; 

Considérant qu’à la date de la demande d’agrément, la SAS Bresse Energies Citoyennes existe depuis plus 
de trois ans ; 

considérant que la SAS  Bresse Energies Citoyennes    remplit les conditions légales pour bénéficier de 
l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ; 
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A R R E T E 
 
Article 1 : la SAS Bresse Energies Citoyennes (numéro SIRET : 834 818 577 00027) sise 120  rue des écoles, 
01000 Saint-Denis-Lès-Bourg  est agréée « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » pour une durée de 05  ans 
à compter du 07 avril 2023.  
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice de la DDETS de l’Ain sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la préfecture de l’Ain    accessible sur le site internet de la préfecture de la région et communication 
sera faite sur le site internet de la CRESS. 
 
 

    Fait à Bourg-en-Bresse, le 13 avril 2023 
 

Pour la Préfète de l’Ain,  
Et par délégation de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités.   
Le responsable du service insertion territoriale et emploi.                            
 
 
 
Daniel MASSARD 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies de Recours : 
La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours : 

- gracieux auprès de la DDETS - Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

l'Ain 

- Hiérarchique devant la Ministre du Travail – Direction Générale du Travail 39-43 quai André Citroën 

75015 PARIS et le Ministre  de l’Economie,, 139 rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12  (PESSII) 

- Contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69003 Lyon 

 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr – article R414-6 du CRPA. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

Arrêté n° DDPP 01-23-140

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental de la protection des populations

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier du livre IV, les titre Ier, II, IV et V du 
livre V ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-2 et son ar-
ticle L.2215-1 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre II ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code du travail ;

Vu le Règlement n° 1069-2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires appli-
cables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation hu-
maine ;

Vu le décret n°55-771 du 21 mai 1955 relatif aux laits destinés à la consommation humaine,
notamment ses articles 5, 11 et 18 ;

Vu le décret n° 55-241 du 10 février 1955 sur le commerce des conserves et semi-conserves
alimentaires et notamment son article 4 ;

Vu le décret n°64-949 du 9 septembre 1964 portant application de l'article L. 412-1 du
code de la consommation pour les produits surgelés, notamment son article 5 ;

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail,
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°91-827 du 29 août 1991 relatif aux aliments destinés à une alimentation par-
ticulière, notamment son article 8 ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ;

1
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Vu le décret n° 2009-728 du 19 juin 2009 instituant une mesure d'indemnisation et fixant
les modalités particulières de l'estimation des animaux abattus et des denrées et produits
détruits sur ordre de l'administration lors d'une contamination de produits agricoles ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départemen-
tales interministérielles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu  le  décret  du  21  mars  2017  portant  nomination  de  Monsieur  Philippe  BEUZELIN,
secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité
de préfète de l'Ain ;

Vu le décret n° 2020-1218 du 2 octobre 2020 relatif aux conditions techniques du trans-
port des denrées périssables sous température dirigée ;

Vu l'arrêté du 21 avril 1954 fixant les conditions d'attribution d'un numéro d'immatricula-
tion aux fromageries ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2001 fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus et des
denrées et produits détruits sur ordre de l'administration ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2009 fixant les modalités particulières de l'estimation des animaux
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l'administration lors d'une conta-
mination agricole ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 modifié par arrêté du Premier ministre du 1er juillet 2013, por-
tant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires
et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales inter-
ministérielles ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-pro-
duits animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n° 1069/2009 et du rè-
glement (UE) n° 142/2011 ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d'espèces
non domestiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 portant organisation de la direction départe-
mentale de la protection des populations ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 23 mars 2021 portant nomi-
nation de Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur général de santé publique vétérinaire,
directeur départemental de la protection et des populations de l'Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Rabah
BELLAHSENE, Inspecteur général de santé publique vétérinaire, Directeur départemental
de la protection des populations de l’Ain ;

2
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Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 09 septembre 2021 portant
nomination de Monsieur Jérôme BEGUET, directeur départemental de 2ème classe de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directeur départemen-
tal adjoint de la protection des populations de l’Ain à compter du 15 octobre 2021 ;

ARRETE

Article 1  er   :

Font l’objet de la subdélégation organisée par le présent arrêté la signature des décisions 
suivantes :

1- Concernant l’administration générale et la gestion du personnel :

a) En matière de gestion des ressources humaines     :  

- Les demandes de récupération et de régulation ;
- Les ordres de mission et demandes de remisage de véhicule professionnel ;

b) En matière budgétaire et financière :

- Pour le programme 354 « Administration générale et territoriale de l’État », les mesures
générales  de  programmation  budgétaire  des  dépenses  non  contraintes  relevant  du
centre de coût « direction départementale de la protection des populations » ;
-  Pour  le  programme  354  « Administration  générale  et  territoriale  de  l’État »,
l’engagement  des  dépenses  non  contraintes  supérieure  à  la  somme  de  1500  euros
relevant  du  centre  de  coût  « direction  départementale  de  la  protection  des
populations ».

2 - Concernant le contentieux pénal :

- Les propositions de transaction pénale prévues par l’article L. 205-10 du code rural et 
de la pêche maritime ; 
- Les propositions de transaction pénale prévues par l’article L. 173-12 du code de 
l’environnement.

3 – En ce qui concerne les décisions individuelles relatives :

3. 1. Dispositions générales relatives à la réglementation vétérinaire     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :

- Les articles L.201-3 et suivants, L.201-9 et L.201-13, R.201-39 à R.201-43 et D.201-44 du
code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  en  matière  de  passation  de  convention  de
délégation dans le domaine animal ;
-  Les articles L.203-1 à L.203-11 du code rural et de la pêche maritime, définissant les
attributions  des  vétérinaires  sanitaires  et  des  vétérinaires  mandatés  et  leurs  textes
d’application ;
- L’article L.205-10, relatif à la transaction pénale et ses textes d’application ;
- L’article L.206-2 du code rural et de la pêche maritime, fixant les mesures en cas de
constatations d’un manquement aux dispositions de certains articles de ce code et ses
textes d’application ;

3
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-  Les  mesures  en  cas  de  constatation  de  manquement  aux  règles  d'exercice  de  la
pharmacie, de la chirurgie vétérinaire ou de la médecine vétérinaire en application de
l'article L. 206-2 du code rural et de la pêche maritime ;
-  L’article  L.236-8  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  l’agrément  des
établissements procédant à des échanges communautaires et ses textes d’application.

3. 2. Au bien-être et à la santé et protection des animaux, à la garde et circulation des
animaux domestiques et sauvage  et aux animaux     dangereux :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :

- L’article L.211-11 et suivants du code rural et de la pêche maritime, relatifs aux animaux
dangereux et errants et leurs textes d’application ;
-  Les  articles  L.214-2  et  L.214-3  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatifs  aux
dispositions  générales  en  matière  de  protection  des  animaux  et  leurs  textes
d’application ;
- L’article L.214-6 du code rural et de la pêche maritime, relatif aux élevages, refuges et
fourrières et ses textes d’application ;
-  Les  articles  L.214-7 du code rural  et de la  pêche maritime,  relatif  aux  dérogations
exceptionnelles de vente d’animaux de compagnie et ses textes d’application ;
-  L’article  L.214-12  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  l’agrément  des
personnes procédant au transport d’animaux vivants dans un but lucratif et ses textes
d’application ;
-  L’article  L.214-13  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  aux  conditions
particulières de transport d’animaux vivants ;
-  Les  articles  L.214-16 et L.214-17 du code rural  et de la  pêche maritime,  relatif  aux
mesures en cas d’insalubrité d’un lieu d’exposition de bestiaux à la vente ;
-  Les  articles  L.221-1-1   du  code rural  et  de  la  pêche maritime,  relatifs  aux  mesures
générales de prévention, surveillance et lutte contre les dangers zoo sanitaires et leurs
textes d’application ;
- L’article L.222-2 du code rural et de la pêche maritime, relatif au contrôle sanitaire des
activités de reproduction animale et ses textes d’application ;
- L’article L.223-5 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’exécution d’office des
mesures  de  surveillance,  de  prévention  et  de  lutte  contre  les  dangers  sanitaires  de
première et deuxième catégorie ;
-  Les  articles  L.223-6-1,  L.223-6-2,  et  L.223-8 du code rural  et  de la  pêche maritime,
relatifs  aux  mesures  en  cas  de  maladies  réputées  contagieuses  et  leurs  textes
d’application ;
-  Les  articles L.223-9 et L.223-10 du code rural  et de la  pêche maritime,  relatifs aux
mesures de lutte contre la rage et leurs textes d’application ;
- L’article L.234-1 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’immatriculation des
élevages et ses textes d’application ;
-  Les  articles  L.235-1  et  L.235-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatifs  à
l’alimentation animale et leurs textes d’application ;
-  L’arrêté  ministériel  du  22  mars  1985  relatif  à  la  prévention  de  certaines  maladies
réputées contagieuses des animaux en ce qui concerne l’alimentation animale.

3. 3. Hygiène et sécurité sanitaire des aliments     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :

- Le règlement (CE) n° 178-2002 du parlement européen et du conseil du 28 janvier 2002
établissant  les  principes  généraux  et  les  prescriptions  générales  de  la  législation
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alimentaire, instituant l’autorité européenne de sécurité sanitaire des aliments et fixant
des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;
- Le règlement (CE) n° 852/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004
relatif à l’hygiène des denrées alimentaires ;
- Le règlement (CE) n° 853/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004
fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine
animale ;
- Le règlement(CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004
fixant  les  règles  spécifiques  d’organisation  des  contrôles  officiels  concernant  les
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;
- L’article L.230-5 du code rural et de la pêche maritime, relatif à la qualité nutritionnelle
des repas servis en restauration collective et ses textes d’application ;
-  L’article  L.232-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  la  décision  de
consignation, de retrait ou de rappel de produits ;
-  L’article  L.233-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  la  fermeture
d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ;
- L’article L.233-2 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’agrément sanitaire et
ses textes d’application ;
- L’article D.233-14 du code rural et de la pêche maritime (catégorisation des abattoirs) ;

3. 4. Protection de la faune sauvage captive     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par le livre IV, titre Ier, chapitre I et III du
code  de  l’environnement  concernant  la  détention  d’animaux  d’espèces  non
domestiques et leurs arrêtés d’application.

3. 5. Élimination des cadavres d’animaux et des déchets d'origine animale     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par les articles L.226-1 à L.226-9 du code
rural et de la pêche maritime, relatifs à la gestion des sous-produits animaux et leurs
textes d’application.

3.6.  Inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement
exerçant des activités agricoles et agroalimentaires     :  

Toutes  les  décisions  individuelles  prévues  par  le  titre  Ier  du  livre  V  du  code  de
l’environnement,  à  l’exception  des  décisions  d’autorisation  ou  de  suspension
d’installations classées ainsi que toutes les décisions ou actes nécessaires à la mise en
œuvre de l’enquête publique.

3. 7. Produits chimiques et biocide     :  

La mise en demeure du fabricant ou importateur ou utilisateur industriel ou profession-
nel des substances, mélanges, articles, produits ou équipements pour satisfaire aux obli-

gations du chapitre 1er ou du chapitre 2 du Titre II du Livre V du code de l’environne-
ment ;
Les sanctions administratives en cas de non-respect de la mise en demeure mentionnée
à  l’alinéa précédent.

3. 8. Contrôle des échanges intracommunautaires et avec les pays tiers des animaux et
des aliments et la certification de leur qualité sanitaire     :  

Toutes les décisions individuelles prévues par les articles L.236-1, L.236-2 et L.236-8 du
code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  sur  l’agrément  des  opérateurs  et  de  leurs
installations et leurs arrêtés d’application.
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3. 9. Consommation et répression des fraudes     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévues par les articles L.521-5 à L.521-23 du
code de la consommation relatifs :

- À la fermeture d’établissement ou à l’arrêt de certaines activités ;
-  Aux  produits  présentant  ou  susceptibles  de  présenter  un  danger  pour  la  santé
publique ;
- Aux produits non conformes ;
-  À toute mesure d’urgence allant jusqu’à la  suspension,  en cas de danger grave ou
immédiat lié à une prestation de service ;
- Les sanctions administratives en cas de manquements portant sur l’affichage des prix
des professionnels de santé prévues par l’article R.1111-25 du code de la santé publique ;
-  Les  sanctions  administratives  portant  sur  les  frais  de  prélèvement,  de  transport,
d'analyse ou d'essai en application de l’article L. 531-6 du code de la consommation.

Article 2 :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,
Directeur  départemental  de  la  Direction  Départementale  de  la  Protection  des
Populations de l’Ain, et de Monsieur Jérôme BEGUET, Directeur départemental adjoint
de la Direction Départementale de la Protection des Populations de l’Ain, subdélégation
de signature est donnée à :

- Mme Sophie DUPARD, chef du service « concurrence, consommation et répression
des fraudes », à l’effet de signer les décisions relevant de ce service mentionnées à
l’article 1er, §1 a) 3.7 et 3.9 ;

- Mme  Catherine  SIMON,  chef  du  service  « sécurité  et  qualité  sanitaires  de
l’alimentation » et Mme Stéphanie GIRAUD, adjointe au chef de ce service, à l’effet
de signer les décisions relevant de ce service mentionnées à l’article 1er, §1 a), 3.1,
3.2, 3.3 et 3.8 ;

- Mme Marie-Laure CHEVALIER, chef du service « santé et protection animales » et
Mme Véronique GUILLON, adjointe au chef de ce service, à l’effet de signer les
décisions relevant de ce service mentionnées à l’article 1er, §1 a), 3.1, 3.2, 3.4, 3.5 et
3.8 ;

- Mme Marie-Madeleine RICHER, chef du service « protection de l’environnement et
appui  transversal  aux métiers »,  à  l’effet  de  signer  les  décisions  relevant  de ce
service mentionnées à l’article 1er, § a) et b), 3.5, 3.6 et 3.7.

Article 3 :

Sont exclues de la subdélégation : 

- les circulaires aux maires ;
- toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels ainsi que celles 

adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes 
d’équipement et  à leur financement,

- toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et 
départementales, ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et 
des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de 
l’Etat.

6

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Ain - 01-2023-04-14-00001 - Arrêté n° DDPP 01-23-140

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental de la protection des populations

12



Article 4 : 

L’arrêté du 30 mars 2022 portant subdélégation de signature est abrogé.

Article 5     :

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ain,  d'un  recours  contentieux
adressé au tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3) ou par
voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :

Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  l’Ain  est  chargé  de
l’application du présent arrêté, qui sera communiqué à Madame la Préfète et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 14 avril 2023

Le directeur départemental
de la protection des populations

Signé

Rabah BELLAHSENE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

ARRÊTÉ N°DDPP01-23-141
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur départemental de la protection des populations

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la loi organique n° 2001-692 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la Répu-
blique ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépar-
tements et des régions, modifiée ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’orga-
nisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départemen-
tales interministérielles ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité 
de préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secré-
taire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU l'arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique du
ministère de l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires
et de leurs délégués ;

1
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VU l’arrêté du 31 mars 2011 modifié par arrêté du Premier ministre du 1er juillet 2013, por-
tant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires
et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales inter-
ministérielles ;

VU  la  circulaire  n° 6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  des  secrétariats
généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ; 

VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secréta-
riat général commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles
de l’Ain ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 portant organisation de la direction départe-
mentale de la protection des populations ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 23 mars 2021 portant nomi-
nation de Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur général de santé publique vétérinaire,
directeur départemental de la protection et des populations de l'Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Ra-
bah BELLAHSENE,  Inspecteur  général  de santé publique vétérinaire,  Directeur  départe-
mental de la protection des populations de l’Ain, pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudica-
teur ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 09 septembre 2021 portant
nomination de Monsieur Jérôme BEGUET, directeur départemental de 2ème classe de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directeur départemen-
tal adjoint de la protection des populations de l’Ain à compter du 15 octobre 2021.

ARRETE

Article 1er     :  

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Rabah BELLAHSENE, Direc-
teur départemental de la Direction Départementale de la Protection des Populations de
l’Ain, et de Monsieur Jérôme BEGUET, Directeur départemental adjoint de la Direction Dé-
partementale de la  Protection des Populations  de l’Ain, subdélégation de signature  est
donnée à  Madame Marie-Madeleine RICHER, chef du service « Protection de l’environne-
ment et appui transversal aux métiers »,

à effet de signer dans les conditions fixées par les arrêtés préfectoraux de délégation, 

tout acte juridique (commande, contrat, convention, bail, marché...) relatif aux biens et
services nécessaires à l’exercice des missions et au fonctionnement de la Direction dépar-
tementale de la protection des populations et aux travaux d’aménagement et d’entretien
des biens immobiliers, et toute pièce relative à l'ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l'Etat, imputées sur les budgets suivants :

 Programme 134 : "développement des entreprises et des services" :
o action 24 : régulation concurrentielle des marchés, protection économique 

et sécurité du consommateur
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 Programme 181: ''prévention des risques''

 Programme 206 : "sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation" :
o action 2 : lutte contre les maladies animales et protection des animaux,
o action 3 : prévention et gestion des risques sanitaires liés aux denrées alimen-

taires,
o action 5 : élimination des farines et co-produits animaux,
o action 6 : mise en œuvre de la politique de sécurité et de qualité sanitaire de

l'alimentation.

 Programme 354 : (« Administration générale et territoriale de l’État »), dans la limite
des crédits dédiés au centre de coûts

 Programme 723 : « gestion du patrimoine immobilier de l’Etat » dans la limite des
crédits dédiés au centre de coûts.

Cette subdélégation porte sur la décision de dépense et de recette, et la constatation du
service fait relevant de son centre de coût.

Article 2         :

Subdélégation est donnée à Madame Marie-Madeleine RICHER, « chef du service Protec-
tion de l’environnement et appui transversal aux métiers »,

à  effet de signer les marchés publics et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur
par le code des marchés publics et le cahier des clauses administratives générales pas-
sées dans le cadre des missions qui lui sont attribuées et pour les affaires relevant du ser-
vice.

Est exclue de cette subdélégation la signature des actes d'engagement des marchés su-
périeurs à 100 000 € Hors Taxes.

Article         3         :

Sont exclus de la subdélégation quel qu'en soit le montant : 

 les ordres de réquisition du comptable public,
 la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier 

local ainsi que la saisine préalable des ministères compétents mentionnés à l'article 
1°' en vue de cette procédure,

 les arrêtés et les décisions attributives de subvention supérieurs à 23 000 €.

Article 4  :

Délégation  est  donnée  à  Mmes  Nathalie  CALIGNY  et  Séverine  MONIN, assistantes
comptables au sein du service « Protection de l’environnement et Appui transversal aux
métiers », pour valider les engagements juridiques, les constatations de services faits et les
paiements dans les outils informatiques chorus, chorus-formulaires et chorus-DT relevant
du service (BOP 134, 181, 206).
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Article 5     :  

La  désignation  de  porteurs  de  cartes  d’achats  par  l’ordonnateur  secondaire  ou  son
délégataire vaut autorisation pour celui-ci d’engager le service dans les conditions fixées
par le paramétrage de la carte.

Délégation est donnée aux autres agents listés en annexe pour la constatation des services
faits concernant leur service.

Article 6     :  

Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1
du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via  le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative. 

Article 8     :  

Le directeur départemental de la protection des populations de l’Ain est chargé de l'exé-
cution de la présente subdélégation qui sera communiquée à  Monsieur  le  secré -
taire  général  de  la  préfecture,  à  Monsieur  le directeur régional des finances pu-
bliques et qui sera publiée au recueil des actes administratifs.    

ANNEXE     : Agents responsables du service fait  

Service Agents

SPA Chantal JOLIVET
Marie-Laure  CHEVALIER

Véronique GUILLON

SQSA Catherine SIMON

Stéphanie GIRAUD

Aurélie VERNOUX

CCRF Sophie DUPARD

Environnement et
ATM 

Et transversal DDPP

André ROBINOT

Fait à Bourg-en-Bresse, le 14 avril 2023

Le directeur départemental
de la protection des populations

Signé

Rabah BELLAHSENE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY
Directeur régional de l’environnement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code minier ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU le code des marchés publics ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles modifié ;

VU le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  l’application  à  la  ministre  de
l'aménagement du territoire et de l’environnement du 1er de l’article 2 du décret n° 97-34 du
15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;
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VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12
juin  2014  relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  pour  les  installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l'Ain, 

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire
général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU l’arrêté du 7 novembre 2006 modifié désignant les services de police de l’eau compétents
sur  la  liste  des  cours  d’eau définie par  l’arrêté du 24 février  2006 pris  en application de
l’article 7 du décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté du 12 avril  2020 portant  nomination de M.  Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de  directeur  régional  de
l’environnement,  de l’aménagement et du logement de la  région Auvergne-Rhône-Alpes à
compter du 18 mai 2020 ;

SUR  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse.

                                   A R R Ê T E

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional
de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  à  l’effet  de signer  tous  actes  de
gestion interne à sa direction.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  à  l’effet  de  signer  tous  actes,
documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre
des missions relevant de sa direction, à l’exception :

• Des actes de portée réglementaire,
• Des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions

administratives, suspensions, annulations, retrait d’agréments ou d’autorisations ainsi
que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’elles  relèvent  d’une  appréciation  discrétionnaire,
L’exception ne s’applique pas aux décisions de refus de réceptions des véhicules et de
citernes, de refus d’agréments en matière de contrôles techniques des véhicules, de
refus de dérogation individuelle à l’interdiction de circuler des véhicules de transport
de marchandises sur certaines périodes.

• Des  arrêtés  portant  nomination  de  membres  de  commissions  et  comités
départementaux,

• Des  conventions  de  tous  ordres  avec  les  collectivités  territoriales  ou  des
établissements publics engageant financièrement l’État,

• Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
• Des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes

juridictions,
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• Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur
à 30 000 € ou les refus de demande de subvention supérieur à ce montant,

• Des correspondances échangées avec les parlementaires ou le président du conseil
départemental,

• Des  compétences  dévolues  à  la  préfète  en  matière  de  contrôle  administratif  des
communes, du département et leurs établissements publics,

• Des décisions faisant intervenir un procédure d’enquête publique ou de servitude ou
qui  concernent  les  récépissés  de  déclaration  d’installations  classées,  l’occupation
temporaire des terrains privés ou la pénétration sur les dits terrains excepté le cas des
inventaires  de  flore  et  de  faune  (en  application  de  l’article  L.411-5  du  code  de
l’environnement).

Article  3     :  M.  Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement peut subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura
désignés par arrêté pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfecture de département et fera l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs.

Article  4 : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY, la
délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant aux articles 1, 2, 3 du
présent arrêté est exercée par Monsieur Eric TANAYS, directeur délégué de la DREAL.

Article     5    :  L’arrêté préfectoral du 28 mars 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Jean Philippe DENEUVY  est abrogé. 

Article 6  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative. 

Article     7   : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain et Monsieur Jean-Philippe DENEUVY
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera
notifié aux intéressé(e)s et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

                 Bourg-en-Bresse, le 13 avril 2023 
     La préfète, 

                 

Signé

     
Chantal MAUCHET
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